
Vallières 

Baptême et entretien d’une croix 

 

Je Soussigné ptre vicaire certifie avoir beni une 

croix ditte la croix Galliat après en avoir obtenu la 

permission de Monseigneur conformement a lintention 

de Michel Morelle laboureur avalliere qui sest oblige 

de la faire entretenir de son vivant et d’en recommander le 

soin a ses héritiers le 24 septembre 1752 

Relevé par Élisabeth HUÉBER 

Sources : Site AD 10, Recherches, Documents numérisés, Généalogie, Vallières, 1751-1792, vue 8/241 


